A propos de la relation

Individuel – Collectif

I - Approche du collectif à partir de l'individu

A. Fragilité individuelle et nécessaire mobilisation du collectif

Si on se penche sur les expériences de création d'activité économique rassemblées par les organismes d'appui de Regards, on constate combien sont importants les phénomènes collectifs dans la réussite des initiatives économiques.

L'initiateur, dans le meilleur des cas, peut bien avoir un projet sérieux, prometteur et disposer de moyens matériels suffisants, il lui faudra tout de même parvenir à insérer son activité dans le cycle économique et dans la société qui l'accueille. En effet, un projet de création doit mobiliser des ressources collectives que l'initiateur ne maîtrise pas seul : soutien et confiance de ses proches, financements, autorisation d'activité, obtention de compétences indispensables, reconnaissance de la part de ses partenaires économiques, etc... Ainsi, la réussite semble souvent résider dans une initiative ou un projet déterminé bien connecté à son environnement. Ce qui revient à dire que l'individu initiateur maîtrise bien certaines ressources collectives.

Par ressources collectives, nous entendons l'ensemble des relations que l'initiative économique et son/ses promoteurs doivent lier avec leur environnement. Par contraste, l'initiative économique s'apparente à une sphère plus individuelle puisqu'elle consiste en une activité ponctuelle, souvent isolée et qui se démarque dans son environnement. De fait, si une initiative économique peut être portée par une personne ou tout un groupe, on peut d'abord la considérer comme un cas particulier, comme une initiative donnée face à son environnement.

A Rio de Janeiro, la coopérative des travailleurs du tramway de Santa Teresa est une initiative originale de maintien d'une activité de service public par des ouvriers qui auraient dû être licenciés après la fermeture de la companie publique de transport. En tant que coopérative COOPBONDE, elle se distingue dans son environnement, et doit lier des relations avec la communauté des utilisateurs et l'État patron qui était l'ancien employeur des ouvriers.

On se trouve ainsi en présence d'une double relation :

Au niveau des acteurs : la relation entre individu et collectif.

Au niveau des structures : la relation entre l'initiative et son environnement.

C'est à ces connexions qu'il faut s'intéresser pour mieux comprendre le développement par l'initiative économique et ses facteurs.

En pratique, les initiatives de création d'activité économique qui nous intéressent ici sont aussi les plus fragiles. En effet, elles représentent une alternative aux formes classiques de créations d'entreprises. L'alternative, dans ce cas, est double. Elle est, d'une part, intrinsèque à l'activité en question, et, d'autre part, liée à la fragilité particulière des individus qui la portent. 

En ce qui concerne l'activité économique:

- 
En général, il ne s'agit pas, lors de sa création, d'une entreprise capitaliste destinée à dégager des profits à tout prix. Il s'agit bien plutôt d'une activité destinée à assurer la subsistance de son ou de ses créateurs. Leur idée est de vivre de leur travail et non pas de bâtir une entreprise axée sur la maximisation des profits. Cela ne veut pas dire que la rentabilité de l'activité soit une question secondaire, mais dans ce genre de configuration, la structure créée compte moins que la satisfaction des besoins des personnes qui en sont à l'origine. La raison d'être de l'entreprise réside donc dans ses membres et non pas dans la poursuite d'un maximum de profit.

·  Par ailleurs, l'activité économique revêt souvent une forme inhabituelle : soit qu'il s'agisse

d'une micro ou petite entreprise avec très peu de personnel, soit qu'il s'agisse d'une activité organisée par un cadre associatif, donc sans but lucratif, soit encore qu'il s'agisse d'une coopérative. Ces modes d'organisation peuvent être imposés par les conditions difficiles de création et rencontrent parfois la volonté des créateurs de partager leurs responsabilités vis-à-vis de la structure qu'ils créent si ils sont plusieurs.

En France, Mme Nsegue décide en 1992 de créer une petite entreprise de confection à la suite de plusieurs licenciements économiques et de grandes difficultés pour retrouver un emploi du fait de son âge (40 ans et de son origine africaine).

En France, les membres fondateurs de l'association « Les jardins d'aujourd'hui » sont salariés par leur structure. Leur activité repose sur l'insertion des plus pauvres à travers le jardinage afin de leur donner plus d'autonomie financière et un meilleur équilibre de vie grâce à cette activité partagée.

En ce qui concerne les créateurs :

-   La décision de créer sa propre activité économique est souvent motivée par la nécessité de trouver un moyen de subsistance lorsque l'exclusion menace. Les individus sont souvent aux marges de l'exclusion ou bien ils la subissent déjà. Celle-ci se manifeste par le chômage inévitable, par des situations d'échecs personnels ou bien par la difficulté de la personne à s'intégrer dans les structures sociales. Quoi qu'il en soit, la personne aura subi suffisamment de revers et d'échecs pour être fragilisée et particulièrement sensible aux obstacles nouveaux. Bien souvent, l'initiative économique se présente comme un sursaut et un choix « négatif » puisque la personne ne peut plus compter que sur elle-​même pour sortir de l'impasse. Donc, au-delà de l'espoir contenu dans une initiative de ce type, le découragement n'est jamais loin et la confiance en soi toujours fragile.

-  Au poids de l'exclusion s'ajoute la fragilité propre de l'individu ou du groupe d'individus qui prend une initiative. Les fragilités les plus courantes ont trait au manque de fonds propres pour lancer l'activité, aux compétences insuffisantes en matière de gestion et d'administration d'une entreprise, au manque d'esprit d'entreprise, à la méconnaissance des contraintes

ou des soutiens institutionnels éventuels, aux lacunes de formation dans le domaine choisi, de méconnaissance du marché visé, etc...

A Rio de Janeiro, les ouvriers de la coopérative de production de vis COOPARJ se sont regroupés pour réagir à la liquidation de leur ancienne entreprise. Leur choix s'est joué entre essayer de reprendre la production ou bien tomber dans le chômage et l'exclusion. il s'agissait d'une question de survie.

En Guinée, la Maison régionale de l Entrepreneur était une structure censée appuyer les petits entrepreneurs ayant besoin de formation conseil mais face aux manques de fonds de roulement des activités aidées, l'octroi de crédits s'est avéré indispensable.

Comme on le voit, l'alternative réside d'abord dans le poids des contraintes pesant sur ce type d'initiative économique. Mais, à cette grande fragilité, il faut en plus ajouter l'hostilité d'un environnement social, économique et institutionnel qui voit d'un mauvais œil ces initiatives peu conformes aux modèles établis.

Le constat de tous les obstacles auxquels se heurtent les initiatives des exclus conduit à se poser deux questions :

· Dans quelles conditions se risque-t-on à prendre une initiative économique ? 

· Comment est-il possible de maîtriser au mieux l'insécurité et les incertitudes propres au lancement d'un projet de ce type ?

A ce point, il semble que le problème se pose assez clairement. L'individu qui devient initiateur était en situation d'exclusion, c'est-à-dire que la société refusait de l'intégrer pleinement. Le collectif, en ce cas, s'opposait à l'individu et à son épanouissement. Dans une réaction logique, l'individu décide de prendre l'initiative de subvenir par lui-même à ses aspirations en créant une activité économique.

Or, comme nous l'avons montré, les obstacles qu'il rencontre sont tels, qu'il ne pourra que très difficilement parvenir à son objectif sans un soutien extérieur, c'est-à-dire collectif. L'importance crucial des phénomènes collectifs dans la création d'activité économique par les exclus nous incite à adopter une grille d'analyse centrée sur l'individu, afin de parvenir à comprendre au mieux le parcours que celui-ci doit emprunter pour que son initiative aboutisse.

L'individu au cœur de plusieurs cercles de « collectif »

Si l'on veut tenter de décrire la situation de l'individu initiateur, il faut s'intéresser à son milieu. Ainsi, lorsqu'on cherche à éclairer les conditions permettant l'initiative individuelle, on se rend compte que celle-ci n'est que bien rarement le fait d'individus complètement isolés et réellement « exclus ». 

1. On trouve souvent un appui familial, un groupe de travailleurs aux liens solides ou encore quelques personnes de confiance qui soutiennent l'individu dans sa démarche. Ce milieu social proche de l'initiateur constitue un premier cercle collectif dont le soutien est indispensable pour oser franchir le pas et se risquer à une initiative économique forcément incertaine. En outre, il faut reconnaître que ce premier cercle peut aussi bien être un frein fatal à l'initiative individuelle si celle-ci n'est pas admise ou pas valorisée. L'individu peut parfaitement ne pas concevoir l'idée d'une initiative qui lui soit propre, ou bien la pression sera telle qu'il se découragera pour éviter un conflit.

Néanmoins, ce collectif de proximité reste proche de l'individu qui entretient des relations avec chacun de ses membres et peut donc exercer assez facilement une influence sur ce milieu.

2. Le collectif apparaît en second lieu dans l'environnement plus large de l'individu. Il s'agit, cette fois, d'un collectif qui s'impose à l'individu et sur lequel ce dernier n'a que bien peu d'influence car sa forme est diffuse et insaisissable. Dans ce cas, nous parlerons de collectif anonyme. Ce peut être, à la fois, la communauté humaine de l'individu, les structures culturelles, politiques, économiques qui l'entourent, les normes sociales établies, les lois, les institutions locales et globales..., tout phénomène social sur lequel l'individu n'a pas prise directe. 

Ce collectif plus global (du point de vue de l'initiative économique, on parlera de son « environnement ») n'en est pas moins présent à chaque moment de la vie de l'individu, conditionnant en grande partie ses libertés et ses contraintes. Ce collectif anonyme s'apparente à ce que l'on peut appeler couramment « la société » sans parvenir à en tracer les limites, mais en sachant bien quelle s'impose à chacun. Pour détourner une métaphore célèbre, on peut la comparer à un cercle dont l'individu serait à la fois sur le centre et sur la circonférence. Là encore, il convient de bien nuancer le propos car ce collectif anonyme est à la fois un cadre et un soutien : il protège et contraint en même temps. Cependant, comme il a été dit plus haut, les initiatives économiques en question, déjà fragiles, ne trouvent que bien peu de soutien dans cet environnement presque toujours hostile à ce qui bouscule les pratiques et les pouvoirs établis.

3. Un troisième type de collectif est à prendre en compte : le collectif choisi. En effet, l'individu peut toujours décider de se retrouver avec d'autres au sein d'un groupe qu'il aura choisi. Ce collectif du troisième type n'existe que par la volonté renouvelée de ses membres sans leur adhésion volontaire, il disparaît. Il peut s'agir d'une équipe de foot, d'un parti politique, d'un syndicat, d'une coopérative de producteurs de vis, d'un groupe de musiciens, d'un fan-club d'Elvis Presley, d'un groupe Regards, etc... 

Ce phénomène de collectif choisi est très important dans la question de la réussite des initiatives des exclus. Dans un collectif choisi, les individus se rassemblent pour réaliser quelque chose que chacun, séparément, ne peut espérer réussir.

Chaque individu arrive donc dans le groupe en ayant une idée de ce qu'il veut et de ses intérêts personnels. En même temps, il sait que pour atteindre cet objectif, il a besoin non seulement de l'aide, mais aussi de la réussite de tous. Nous sommes donc en présence d'une relation profondément contractuelle dans laquelle l'union de tous est la condition de la réussite de chacun.

Pour peu qu'on s'arrête, par exemple, sur le cas d'une équipe de football, on doit reconnaître que l'alchimie entre jeu individuel et jeu collectif est à la fois évidente et complexe. La réussite de l'équipe dépend de la réussite du buteur dont le succès dépend en grande partie de l'aptitude de l'équipe à lui amener une bonne occasion de tir. On comprend bien que le ballon est toujours dans les pieds d'un joueur donné mais que c'est l'équipe entière qui joue. Chaque moment est crucial, pas seulement le tir, et l'équipe est basée sur ses individus cherchant chacun à jouer au mieux. Pas de réussite collective sans réussite individuelle. Et pas de réussite individuelle sans réussite collective. La recette repose donc sur le talent individuel et la confiance générale. Si tout va bien, on obtient une solidarité suffisante pour que chacun profite pleinement du succès de tous.



Le schéma ci-dessus est une représentation possible de la relation de l'individu aux différentes formes de collectif que nous avons évoquées. Cependant, comme le suggère la flèche en retour du collectif choisi vers le collectif anonyme, l'individu peut utiliser le collectif choisi pour se protéger du collectif anonyme, souvent contraignant.

B. L'initiative individuelle en quête de soutien collectif

Maintenant que nous avons proposé une manière possible de comprendre la relation de l'individu aux différentes formes de collectif, il faut revenir plus directement aux initiatives économiques des exclus. Ces dernières se situent à la croisée de la volonté individuelle ou d'un projet isolé et des contraintes données du collectif anonyme, de l'environnement. En pratique, les initiatives alternatives rencontrent forcément plus d'obstacles que de soutiens dans leur environnement : elle doivent s'imposer bien plus encore qu'une initiative classique. Il a été dit que l'individu a besoin de la confiance et de l'encouragement de quelques personnes au moins qui croient en sa propre autonomie et lui donneront le courage de tenter quelque chose. A ce stade, la personne qui a décidé de conquérir les moyens de son autonomie par l'économique n'est encore qu'au début du processus.

Le paradoxe et la difficulté sont que pour devenir autonome, il faut déjà être autonome. Pour le dire autrement, le fait de vouloir devenir autonome est en soi une preuve manifeste d'autonomie de pensée et de volonté.

Mais si on s'intéresse au processus concret de création d'activité, on constate que l'initiative doit imposer son existence avant même d'avoir une réalité économique tangible. Elle doit s'imposer d'abord à son promoteur puis à l'environnement qui devra l'accueillir. Elle doit imposer son fonctionnement, son organisation, ses valeurs, sa démarche avant même de devoir affronter la concurrence sur le marché.

En France, Eve est une allocataire du Revenu Minimum d'Insertion dont le projet est de devenir artiste peintre. Le soutien qu'elle cherche auprès des institutions d'insertion est tellement rigide et suspicieux qu'elle ne peut imposer son idée et retombe dans le système du RMI.

Nous avons montré combien l'environnement économique, social et institutionnel de l'initiative était incertain et contraignant : l'initiateur doit parvenir à le sécuriser au maximum et à assumer au mieux les incertitudes inévitables à une création alternative. Cette sécurisation passe, par exemple, par le développement des marchés, par la mise en place d'une protection sociale, par l'amélioration des conditions cadres juridiques, par l'obtention de crédits adaptés et échelonnés, par la création de moyens de négociations avec les institutions locales, etc...

Or, à bien y regarder, tous ces éléments sont des fonctions que seule une structure collective peut assumer : l'individu ou l'initiative à eux seuls ne peuvent y parvenir. Aussi, si ils subissaient les contraintes imposées par le cadre du collectif anonyme, ils n'ont pas moins besoin d'un cadre collectif sur lequel s'appuyer. L'individu exprime le besoin de construire un collectif choisi et construit, garantissant suffisamment d'autonomie pour qu'il soit avantageux d'en accepter les contraintes inévitables.

Le schéma suivant propose une formalisation possible du phénomène qui incite à s'unir lorsque la nécessité de créer le changement surgit:






Ce schéma tente de retracer le processus conduisant les initiateurs à se grouper autour d'un dessein commun pour inventer une forme de collectif choisi leur permettant de défendre leur projet face aux contraintes du collectif anonyme. Il faut bien souligner que le collectif choisi peut revêtir diverses formes selon les besoins de ses membres. Tantôt il s'agira, par exemple, d'une coopérative rassemblant des travailleurs qui seuls n'avaient pas les moyens de produire. Tantôt, il s'agira d'une société financière crée par des chefs de micro-entreprises qui ses sont rassemblés pour résoudre ensemble des problèmes de financements que seuls ils ne pouvaient surmonter.

A Grenoble, en France, la société Genèse est née du regroupement de petits entrepreneurs désirant créer une structure financière autonome pouvant répondre aux besoins de leur entreprise en collectant une part de leurs épargnes. Ce recours a permis aux entreprises de ne pas disparaître à la suite d'un refus de crédit bancaire classique.

Le collectif choisi naît donc de besoins individuels qui se trouvent être convergents. Sa vocation est permettre à l'initiative de mieux maîtriser son environnement et à l'individu de renforcer son autonomie. L'enjeu de ce processus réside dans le rétablissement de relations plus équilibrées entre les créateurs et leurs incontournables partenaires institutionnels, avec le marché qui les entoure, parfois même avec la société qui peut leur être hostile. Il est donc temps d'aborder la question des modes d'articulations de l'individuel et du collectif.

II - Les espaces d'articulations individuel / collectif 

A / Le territoire de l'individu

La réussite d'une initiative économique, comme il a été dit plus haut, réside dans la capacité de celle-ci à agir de manière autonome et à s'imposer dès sa création. Dès le début du processus, l'individu doit trouver le moyen de maîtriser au mieux les conditions de la mise en place de son activité. Le collectif choisi est donc un levier, un instrument très puissant, souvent indispensable pour dépasser la fragilité originelle de l'activité. Mais derrière cette instrument, on trouve un rapport de force bien réel pour la conquête de l'autonomie de l'individu. Ce dernier fait, certes, un détour par le collectif choisi, mais ce qui l'intéresse, c'est de pouvoir gagner sa vie lui-même, de pouvoir décider lui-même de ce qu'il veut.

En fait, le sens de cet effort réside dans la nécessité de vivre une relation équilibrée avec le collectif (au sens large cette fois). Il existe une interdépendance de fait entre tous les membres de la société, mais sans un minimum d'autonomie individuelle, celle-ci est seulement subie et devient une contrainte trop lourde. En effet, l'individu fragilisé ressent plus que tout autre la relation d'hétéronomie qui s'impose à lui : sa vie est presque entièrement déterminée par l'extérieur, par ce que nous avons appelé le collectif anonyme.

Au Sénégal, Ndiogou Falls de la fédération des ONG du Sénégal, explique : « Pourquoi un partenaire du nord est-il très peu enclin à s'adapter à nos contraintes ? Cela peut tout simplement venir du fait que lui aussi dépend de quelqu'un d'autre sur lequel il n'a aucun pouvoir ; donc il le subit et nous le fait subir. [... ] Nous nous sommes rendus compte que l'effort vient de notre côté, c'est​à-dire du côté le plus faible. »

L'objectif pour lui est donc de passer à une relation d'interdépendance assumée. Il faut comprendre par là que l'on n'est jamais complètement autonome tant que l'on vit avec d'autres hommes dont on reconnaît avoir besoin. La recherche de l'autonomie ne mène donc pas à une indépendance illusoire ou à un individualisme égoïste mais conduit davantage vers une forme d'interdépendance reconnue et assumée. Dépendre des autres n'est pas dérangeant si on garde suffisamment d'autonomie pour faire entendre sa voix et défendre ses propres choix.

En ce sens, une notion clé du développement en général et de la lutte contre l'exclusion par la création d'activité économique en particulier, nous semble être l'idée de négociation. Devenir autonome, demande, d'une part de penser qu'il est possible de ne pas toujours subir les contraintes telles qu'elles sont, et, d'autre part, de disposer des moyens de jouer avec ces contraintes ou de les modifier. En bref, il s'agit pour l'individu de gagner les moyens de négocier avec le collectif anonyme en élargissant ses espaces d'autonomie.

L'articulation individuel / collectif prend forme sur les limites de ce qu'on peut appeler le territoire de l'individu. Cette question de l'individu et du collectif oblige à envisager d'une nouvelle manière la notion de territoire. En effet, le territoire, jusqu'ici, est compris comme un espace géographique simple et clairement délimité au sein duquel peut se dérouler la vie d'une personne, d'une communauté ou même d'une entreprise.

Or, quand on s'intéresse aux initiatives économiques et aux tentatives des initiateurs pour gagner en autonomie, on se rend compte de l'importance des relations qu'ils entretiennent avec leur territoire. Il est possible de comprendre celui-ci comme un ensemble complexe de relations communautaires, économiques, institutionnelles, etc... Il s'agit de la confluence d'un flux d'informations descendant vers l'individu et d'un flux « d'influence » montant de l'individu vers son environnement. Cette forme d'influence que l'individu possède sur son environnement lui permet de négocier avec le collectif anonyme qui l'entoure. Pour ainsi dire, un gain d'autonomie permet à l'individu de faire reculer le collectif anonyme en tant que contrainte au profit d'un collectif qu'il maîtrisera mieux et qui lui paraîtra moins étranger et subi.

Le territoire peut ainsi être compris comme la trame dans laquelle s'organise l'interdépendance des individus avec la collectivité. Dans ces conditions, le territoire adéquat serait celui au travers duquel se résout la contradiction initiale entre individuel et collectif - contradiction qui provoquait l'exclusion de la personne. Cet espace de vie est celui où les hommes disposent des moyens de leur propre autonomie pour s'adapter au global sans le subir, pour pouvoir changer sans s'exclure, pour défendre et faire reconnaître leurs initiatives.

Ce territoire n'est pas une zone déterminée mais un réseau qui enserre l'individu : il s'agit de son univers domestique, de sa famille, des lieux quotidiens de son quartier, de son lieu de travail, de ses connaissances plus éloignées ou bien placées, des institutions dont il connaît le fonctionnement, de l'étendue de sa culture, des techniques et des savoirs qu'il maîtrise, etc ... Le territoire n'est pas un champ clos, mais une fenêtre donnant sur ce que l'individu considère désormais comme familier ou accessible. Il est composé de tous les points de contact que l'on peut avoir avec le collectif anonyme : le territoire de la personne s'arrête là où elle commence à subir sans moyens de réagir.

En Inde, les tribus de Gudalur ont vécu dans un état d'aliénation et d'exploitation qui les a conduit à une profonde pauvreté et à une exclusion intégrée dans les mentalités comme une fatalité. Après dix ans d'action, l’ACCORD a permis aux indigènes de dépasser leur crainte, de manifester jusqu'à Delhi et de rencontrer le Premier Ministre pour réclamer des changements.

Le territoire est donc un espace à géométrie variable, au sein duquel l'individu bénéficie d'une autonomie suffisante pour que ses projets aient une chance de se réaliser. Créer sa propre activité économique revient donc à élargir son territoire économique. Mais, de manière induite, la nécessité de gagner en autonomie va obliger l'individu à élargir bien d'autres dimensions de son territoire originel : connaître le fonctionnement des institutions économiques locales, élargir ses compétences techniques, nouer des relations avec les partenaires de son secteur d'activité... mener une action politique pour voir ses droits reconnus, etc...

On peut donner un exemple de conquête de territoire à travers l'exemple du droit et de sa perception par les initiateurs. En effet, le droit est presque toujours subi par les créateurs d'entreprises, plus encore lorsqu'il s'agit d'une activité alternative et fragile. Il est d'abord perçu comme facteur de blocage plutôt que d'être vécu comme outil d'autonomie, comme cadre protecteur favorisant le développement de l'activité. Or, la connaissance de ses droits et de ceux des autres est essentielle pour devenir acteur à part entière dans la société. Cette connaissance est un préalable à toute action judiciaire pour faire évoluer une situation bloquée, injuste, intolérable ou tout simplement trop défavorable. Seul, l'initiateur n'a que difficilement conscience de son pouvoir: une action est toujours plus aisée à plusieurs car, si un problème existe, il se pose rarement pour une seule personne. A lui tout seul, l'individu ne peut pas imaginer que les règles juridiques puissent évoluer : cette dimension du collectif anonyme échappe complètement à son influence, il ne peut que subir. Son territoire, en ce qui concerne le droit, est limité à la prise en compte de contraintes dont l'origine est souvent inconnue et qu'il semble vain de vouloir modifier. Dans ces conditions, le changement passera par une action à plusieurs pour que le rapport de force puisse déboucher sur une amélioration de l'environnement des initiatives.

Nous en revenons donc à l'idée de collectif choisi. Nous avons montré que celui-ci permettait aux individus de dépasser les contraintes du collectif anonyme, trop lourdes pour des initiatives souvent fragiles. Nous avons ensuite expliqué que l'individu ressentait le besoin de renforcer son autonomie afin de ne plus faire que subir le collectif. Cette conquête d'autonomie coïncide avec ce qu'il convient de nommer un élargissement du territoire de l'individu. Pour que l'articulation entre individu et collectif soit efficace, l'individu doit disposer d'informations et de moyens d'influence pour qu'une négociation et un rapport de force soient possibles. Voilà pourquoi le passage par un collectif choisi est souvent nécessaire pour faire avancer les conditions cadres et défendre les intérêts individuels. Arrivé à ce point, il est nécessaire de réfléchir à la question du changement social et au rôle du collectif choisi.

B/ Changement social et changement individuel

Nous avons montré que les initiatives économiques devaient, pour réussir, s'imposer aux nombreuses contraintes existantes dans leur environnement et que, pour ce faire, une action collective est souvent indispensable. Nous avons tenté d'expliquer en quoi cette stratégie se justifiait et se révélait même comme la plus raisonnable et la plus efficace. Mais maintenant, il faut s'intéresser au fonctionnement concret de ces groupements aux formes diverses que nous avons appelés des collectifs choisis. Comment naissent-ils ? Qui décide d'y adhérer et dans quelles circonstances ? Comment s'articule la relation des membres avec la structure qui les accueille ?

Il a été clairement montré que c'est l'intérêt des individus qui les pousse à se rassembler. Néanmoins, il est évident que la seule rencontre de personnes dans une situation voisine, et susceptibles de posséder des intérêts communs, ne suffit pas à faire un groupe. Bien évidemment, l'addition de plusieurs individus ne produit pas nécessairement une dynamique collective. Celle-ci dépend toujours de la seule volonté des personnes qui doivent avoir la certitude de l'utilité de l'union avant de dépasser toutes leurs différences et de se retrouver autour d'un dessein commun. Certaines personnes refuseront toujours de devenir membres d'un groupe et personne ne le fera sans en tirer des avantages concrets. Il ne faut pas oublier que l'urgence pour les créateurs d'activités est de gagner leur vie. Par conséquent, le plaisir de travailler en groupe, la solidarité qui peut se créer ou bien les valeurs idéologiques que le collectif choisi véhicule, ne sont pas les motivations premières des membres de la structure. Celle-ci doit les aider à subvenir à leurs besoins. C'est la raison pour laquelle les membres d'une structure destinée à soutenir les initiateurs doivent appartenir à un territoire partagé.

Les initiateurs qui se retrouvent doivent posséder des histoires et des expériences personnelles voisines. Le lieu garde toute son importance car la proximité crée des intérêts et des liens très forts. Mais il faut y ajouter le rôle des parcours personnels, la culture de chacun, le type d'activité qu'ils désirent mener à bien, et surtout un sentiment partagé sur la nécessité d'agir et de provoquer le changement. Ce sentiment constitue le principal levier du développement : c'est lui qui permet de dépasser le constat des contraintes existantes, des difficultés et des obstacles pour aspirer à modifier la donne économique et les rapports de forces sociaux existants.

A partir du moment où les initiateurs se reconnaissent en partie l'un dans l'autre, il est possible de, vouloir agir ensemble. Mais cette volonté n'enclenchera une dynamique de changement que si ces individus décident de construire un même cadre commun pour leur avenir, garant de la réussite de leurs aspirations individuelles. Cette volonté de faire ensemble, ancrée dans un espace de vie partagé, devient dès lors un puissant moteur de changement social.

Attardons nous quelque peu sur la relation entre l'individu et le collectif choisi. L'individu isolé qui décide de créer son activité économique fait bien vite l'expérience de ses propres limites et des obstacles s'opposant à son entreprise. Allons plus loin même : imaginons un individu qui n'a pas de projet de création et qui subit tant bien que mal les conditions que lui impose le collectif anonyme.

Quoi qu'il en soit, la conscience des obstacles qui lui sont imposés le fera réagir d'une manière similaire: soit il cherchera à s'adapter, à changer sa situation personnelle, soit il voudra fuir ces contraintes. Il travaillera sur lui-même pour s'intégrer au monde qui avait tendance à l'exclure (en faisant des études, en abandonnant sa culture originelle, en changeant ses valeurs, en acceptant un emploi moins considéré ou très mal payé, etc ... ). Mais la situation peut aussi le forcer au découragement et à renoncer à la bataille (en émigrant, en recourant aux drogues, en sombrant dans l'assistanat).

Imaginons maintenant que ces individus ayant subi un choc et une crise grave menaçant leurs conditions de vie, et parfois même leur survie, se retrouvent ensemble face à leur situation d'exclusion. Comment vont-ils réagir ? L'expérience montre que, passé le premier réflexe d'auto-affliction et de découragement, survient une réaction de questionnement pourquoi subit-on cela ? A partir de là, les choses s'enchaînent : se dire qu'on est exclu oblige immanquablement à se demander pourquoi et par qui. Autrement dit, le constat partagé d'une situation commune entraîne un sursaut collectif et la volonté de faire changer les conditions qui ont conduit à la crise. Le fait d'être plusieurs oblige à dire les choses, à leur donner un nom, alors que, seul, l'individu les subit sans forcément les analyser.

En groupe, il n'y a plus de situation « naturelle », de fatalisme ou de manque de confiance en soi. Au contraire, il y a l'évidence d'un rapport de force et la nécessité d'agir pour ne pas se laisser dominer sans bouger.

En Inde, la stratégie de l'ACCORD a été d'encourager les indigènes à se demander a pourquoi ». Cette tactique a remué les consciences et une nouvelle perception des droits et de la justice a vu le jour une fois que les raisons de l'exclusion étaient démystifiées par les membres de la tribu eux-mêmes.

Voici présenté un des aspects les plus important de la relation individuel / collectif, tel qu'on le retrouve dans nombre d'expériences de développement par l'initiative économique. L'individu cherche à s'adapter alors que le groupe cherche à provoquer un changement social plus global. La vocation d'un collectif choisi est donc d'une part de permettre à ses membres de gagner en autonomie en facilitant leur adaptation aux contraintes existantes et, d'autre part, de créer de nouvelles conditions cadres, légitimées par l'intérêt des membres du groupe et dont la vocation est de s'imposer plus largement au sein du collectif anonyme.

L'enjeu de ces initiatives de développement se situe donc aussi au niveau plus général du changement social. Ce dernier naît de situations de crises créatrices d'exclusion ; d'une manière mécanique cette crise appelle son propre dépassement qui ne peut passer que par un effort collectif et un rapport de force. En effet, l'individu ne peut au mieux que chercher à s'adapter, tout en sachant que ses efforts ont besoin d'un relais collectif et que les contraintes qu'il subit doivent être réformées. Il s'appuiera donc sur un collectif choisi pour agir à une échelle qui lui échappe lorsqu'il est isolé, c'est-à-dire sur le collectif anonyme.

III - Prendre en compte la dialectique permanente entre individuel et collectif

A/ L'individu et la contrainte collective

Penchons-nous maintenant sur la situation de l'individu au sein d'un collectif choisi. Jusqu'ici, il a été dit que l'initiateur pouvait s'appuyer avantageusement sur une structure de ce type afin de renforcer son autonomie, ses marges de manoeuvres et les chances de réussite de son activité. Cependant, il s'agit bien d'un engagement, aux côtés d'autres personnes, au sein d'une organisation nouvelle qui doit vivre d'elle-même, durer et affirmer son existence institutionnelle.

Autrement dit, comme toute forme de collectif, cette structure a d'abord besoin d'imposer son fonctionnement sur ses propres membres avant de pouvoir s'imposer à l'extérieur d'elle-même. Le collectif choisi a donc tendance à s'autonomiser de ses membres fondateurs afin de leur survivre. La structure doit se distinguer des individus qui la composent. Ainsi, le collectif choisi, si il a pour vocation initiale de promouvoir et de favoriser l'autonomie et les projets de ses fondateurs, va néanmoins devoir se construire des statuts particuliers, se doter d'un règlement interne contraignant, adopter une vocation dépassant les intérêts individuels de ses membres afin justement de leur fournir à tous un appui identique. D'une manière apparemment paradoxale, ce collectif choisi doit devenir un minimum contraignant pour que tous ses membres s'y retrouvent traités avec équité sans qu'aucun ne puisse manipuler la structure à sa guise et à son avantage, lésant ainsi l'intérêt de tous les autres. Cet impératif est, en général, bien compris par les fondateurs qui en font une condition de leur adhésion. De plus, ces contraintes et ces règles de fonctionnement sont a priori peu dommageables si on les compare aux avantages immédiats procurés par la structure.

Et pourtant, le comportement de chaque membre est en partie limité par des règles nouvelles. Celles-ci sont bien acceptées parce que chacun se les est données à lui-même en créant ce collectif choisi.

Par ailleurs, lors de sa création, le collectif choisi possède des valeurs et une démarche (solidarité dans le travail, qualité de la production, autogestion, priorité à la proximité, coopérativisme, priorité aux plus exclus, etc ...) qui semblent évidentes à ses membres puisqu'elles n'étaient pas séparées de leur projet.

Une fois créé, comment le collectif choisi va-t-il se comporter vis-à-vis de ses membres ? En effet, il s'agit d'une structure collective supplémentaire et, en tant que structure, elle possède une dynamique propre qui ne correspond pas forcément à l'évolution personnelle de ses membres. Ceux-ci vont dépendre en partie de ce collectif choisi parce qu'ils s'y sont engagés et que, pour en tirer des avantages, il y a toujours des règles à respecter et des contraintes à supporter.

Cependant, comme il s'agit d'un collectif choisi, on peut supposer que les individus adoptent une stratégie utilitariste avant tout : ils vont juger la structure au vu des avantages qu'elle leur fournit. Ainsi, on peut s'interroger sur les raisons qui peuvent inciter les initiateurs à se retirer d'un collectif pourtant choisi.

En Italie, la Nuova Cooperativa est une vieille coopérative sociale fondée dans un hôpital psychiatrique afin de sortir les internés de l'aliénation de l'institution par le travail. Après un succès remarquable et dix ans d'existence, bien des membres fondateurs regrettent les critères de compétitivité incontour​nables qui excluent de la coopérative les exclus les plus en difficulté.

Deux catégories de membres sont à prendre en considération : d’une part, ceux qui ont fondé une structure et, d'autre part, ceux qui y ont adhéré plus tard.

• 
Dans le premier cas, l'individu peut avoir le sentiment que la structure agit selon sa logique propre qui ne correspond plus à ce qu'il désirait y trouver. Il peut y avoir plusieurs raison à cela. La structure s'est peut-être agrandie et les nouveaux membres ont imposés une nouvelle démarche. On peut aussi imaginer que quelques membres se sont accaparés le contrôle de la structure et qu'ils en font un instrument à leur service exclusif. Ou bien l'individu a très bien pu vouloir créer ce collectif pour résoudre un problème qu'il ne pouvait surmonter seul : une fois sa situation arrangée, son appartenance à la structure lui paraîtra inutile et uniquement contraignante.

• 
L'individu peut adhérer au collectif choisi après que celui-ci ait été créé : sa situation est tout autre. Il n'aura pas participé à sa création d'une manière directe et son engagement sera donc moins poussé. Il peut venir y chercher un soutien particulier sans désirer s'engager entièrement ou sans adhérer à tous les principes de la structure.

Il sera plus difficilement accepté mais, à l'inverse, il est possible qu'ayant obtenu le soutien attendu, il se retire pour continuer individuellement son parcours.

On constate donc que le collectif choisi est une forme de collectif comme une autre, jouant un rôle de soutien mais aussi d'entrave. Seul l'individu peut juger de son efficacité et de son intérêt. Le problème le plus courant est que l'organisation peut vite céder à une logique de structure, préférant satisfaire le plus grand nombre quitte à ne pas satisfaire tout le monde, contrairement à ce que chacun des fondateurs espérait. Le mouvement de balancier entre individu et collectif se perpétue donc dans ces structures choisies, contribuant ainsi à la dialectique permanente qui encadre le changement social évoqué plus haut.

Un jeu permanent de contraintes et de réactions: la dialectique individuel / collectif
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Nous en arrivons à un nouveau problème : comment ces formes de collectifs choisis peuvent-ils rester autant que possible au service des initiateurs et des individus qui les composent alors même que pour fonctionner ils doivent se doter d'une stratégie propre ?

Là encore, il faut se contenter de rester au niveau de l'individu : Est-il satisfait ? La structure lui offre-t-elle la possibilité de faire entendre sa voix ? L'organisation laisse-t-elle suffisamment de responsabilités à ses membres ? Existe-t-il une solidarité humaine entre les membres et pas seulement une interdépendance financière ou productive ?

Au final, il apparaît que c'est l'individu seul qui est le mieux placé pour juger de la structure. Aussi, celui-ci peut très bien décider de se retirer ou bien de créer une autre structure collective qui répondra mieux encore à ses aspirations. Cependant, il ne faut pas négliger l'inertie d'un groupe : sortir d'un collectif choisi n'est pas forcément évident. En effet, il existe des liens organiques entre les membres car un groupe agit comme une communauté protectrice et sécurisante. Même si on est insatisfait par certains aspects, on hésitera à se retirer parce qu'on retombe dans l'incertitude, que les liens tissés avec d'autres vont se déliter et qu'il n'est pas agréable d'abandonner un groupe qui vous a accueilli. Le groupe agit aussi parfois dans ce sens en entretenant une relation exclusive avec ses membres : ceux-ci finissent parfois par « appartenir » au groupe sans toujours s'en rendre compte. Il faudra alors une crise pour que l'individu ressente le besoin de reconquérir son autonomie, le groupe devenant un obstacle. 

Nous sommes donc en mesure de répondre en partie à la question de savoir si le fonctionnement d'un collectif choisi est efficace. La structure aura atteint son objectif si ses membres veulent s'en séparer. Autrement dit, les initiateurs doivent parvenir à suffisamment d'autonomie personnelle pour envisager de poursuivre leur activité sans l'appui de ce collectif choisi. On peut ensuite envisager plusieurs configurations :

-
L'appui fourni a suffisamment fortifié l'activité de l'initiateur pour que les services offerts ne correspondent plus aux besoins de développement de cette activité et qu'il faille désormais se tourner vers les services institutionnels classiques.

-
L'appui s'impose de lui-même une durée et une intensité limitées, ce qui oblige l'initiateur à trouver ailleurs les moyens de son autonomie si elle n'est pas encore suffisante.

-
L'appui incite ses bénéficiaires à sortir de son giron quitte à créer de nouveau une structure plus adaptée à leurs besoins.

· Si le collectif choisi se confond avec l'activité productive de ses membres (une coopérative par exemple), ses membres doivent acquérir des compétences et une autonomie de pensée suffisantes pour être capables de travailler ailleurs, même si ils sont parfaitement satisfaits de leur vie au sein de ce collectif choisi.

En résumé, le collectif choisi ne peut se contenter de pallier le manque d'autonomie primordial de ses membres, il doit permettre aux initiateurs de se développer suffisamment pour qu'ils aspirent à de nouvelles activités.

A Madagascar, Vola Mahasoa est une structure de formation et de crédit qui encourage les dynamiquse d'auto-organisation locales pour que des associations initient des actions complémentaires au dévelop​pement de leur région.

Ainsi, un cercle vertueux entre autonomie et développement doit-il s'enclencher: à l'origine un besoin d'autonomie incite à se développer. Pour ce faire, le collectif choisi peut apporter l'autonomie nécessaire pour lancer son activité. Le point crucial est que le développement ainsi permis doit à son tour induire un nouveau besoin d'autonomie et donc de nouvelles initiatives de développement. Le problème que nous soulevons ici est de bien veiller à ce que le collectif choisi ne finisse pas par bloquer la dynamique de l'autonomie en maintenant l'individu dans une forme de demi-succès et de dépendance vis-à-vis du soutien fourni.

Ainsi, nous en sommes arrivés à préciser plusieurs niveaux de l'articulation individuel collectif (entre individu et collectif anonyme, entre collectif choisi et collectif anonyme, entre individu et collectif choisi) mais en restant toujours du côté de l'individu et en se demandant quel type de relations se nouaient à chacun des niveaux. Notre présupposé était que l'initiative venant de l'individu, le développement se jugeait d'abord par l'autonomie (économique, culturelle, personnelle... ) que celui-ci accumulait dans son parcours. A notre sens, la question de l'individuel/collectif se pose d'abord pour l'individu. Cependant, il est nécessaire de changer de perspective lorsqu'on se place du point de vue des acteurs institutionnels du développement. Eux aussi se trouvent confrontés au dilemme individuel / collectif et de manière plus criante encore que les initiateurs.

B/ Promouvoir le développement - S'appuyer sur l'individu

Les initiatives de développement par la création d'activités économiques étant fragiles par définition, le recours à un support collectif est souvent constaté. Partant de ce même constat de fragilité, les acteurs institutionnels du développement, désireux de soutenir ce type d'initiative, créent des structures d'appui au service des initiateurs. Ce faisant, ils proposent une forme de collectif, pour partie extérieur aux initiateurs, mais dans lesquels ils sont libres de rentrer. Ces organismes d'appui, contrôlés par des techniciens du développement, plus ou moins engagés aux côtés des individus soutenus, constituent une sphère intermédiaire entre le collectif choisi et le collectif anonyme. En effet, leur objectif est de jouer un rôle similaire au collectif choisi décrit plus haut, alors que, de par leur existence indépendante des initiateurs, ils peuvent être assimilés au collectif anonyme.

Par organismes d'appui, nous entendons parler des structures d'aide au développement des initiatives qui n'ont pas été créées par les initiateurs eux-mêmes. Aussi, ces structures peuvent parfaitement responsabiliser les initiateurs en les associant à leur fonctionnement, leur origine n'en reste pas moins indépendante des initiateurs.

Pourquoi ces organismes d'appui se trouvent-ils à ce point confrontés à cette question du rapport entre individu et collectif ? On peut avancer plusieurs hypothèses concernant

La mécanique même du développement.

Tout d'abord, il faut dire que leur objectif est « le » développement et « le » soutien des initiatives économiques, autrement dit, il s'agit d'un objectif global qui ne peut cependant être atteint que par un ensemble d'actions individuelles. Il n'y a développement de tous que lorsque chacun s'est développé. Un organisme d'appui ne peut pas dire « je vais soutenir telle ou telle personne », il va plutôt défendre une certaine vision du développement, une voie de développement, et ensuite décliner cette orientation en soutenant les initiatives susceptibles de réclamer un soutien nécessitant les compétences du groupe d'appui.

Mais, en retour, l'organisme d'appui ne peut imposer sa vision ni aux initiatives, ni au

collectif anonyme parce que « le » développement ne lui appartient pas. De plus, le développement des initiatives économiques repose, comme nous l'avons vu, sur un rapport de force entre individus et collectif anonyme. Les organismes d'appui vivent de ce rapport de force et agissent à la limite du collectif anonyme pour aider les initiatives alternatives. Mais de son côté, en dispensant ce soutien, le collectif anonyme espère intégrer les initiatives soutenues dans son système économique et social. Les organismes d'appui, eux, savent pourtant que pour atteindre un objectif durable de développement, ce sont les règles mêmes du collectif anonyme qu'il faut aménager. Sans quoi, le soutien ne conduira qu'à la simple reproduction des phénomènes courants qui mènent à l'exclusion d'une partie des acteurs les moins compétitifs. Cependant, les organismes d'appui ne peuvent que rester neutres : ils n'ont pas de légitimité pour inciter les initiateurs à s'enfermer dans l'alternative si ceux-ci aspirent à rentrer dans le système classique du marché. Il y a forcément un contraste entre la vision du développement qui inspire l'organisme d'appui et la réalité du développement recherché par les initiateurs.

Ainsi, l'organisme d'appui possède des normes et des instruments particuliers qui, bien que aménagés et plus proches des besoins de ce type d'activités économiques, vont évidemment obliger l'initiative à rentrer dans un cadre préétabli, à satisfaire les conditions préalables à un soutien. Il est évident que cette situation est inévitable. Il s'agit donc pour l'appui de veiller à contenir ce « mal nécessaire » en faisant l'effort de s'adapter aux initiatives plutôt que de vendre un produit standard de soutien. L'exercice est difficile car les organismes d'appui subissent eux aussi de fortes contraintes dans la position qu'ils occupent.

La double dépendance des organismes d'appui.

En effet, ils dépendent autant du collectif anonyme et des bailleurs de fonds qui financent leur activité que des initiateurs qui ont besoin de leur financement. Outre le fait de dépendre du collectif et des individus en même temps, les organismes d'appui doivent assurer la pérennité de leur structure.

Cela passe par le souci de maintenir un dialogue avec le collectif anonyme en ne se positionnant pas « hors-système ». Le message politique contenu dans le soutien doit ainsi rentrer dans un cadre acceptable pour les financeurs. D'une certaine manière, on peut se demander quel peut être l'intérêt des bailleurs de fonds officiels à soutenir des initiatives marginales, peu compétitives et souvent porteuses de valeurs (autogestion, solidarité, coopérativisme, conscientisation, luttes sociales, etc... ) opposées aux critères de réussites véhiculés par le marché.

Sans verser dans aucun cynisme, il est évident que cette aide au développement s'apparente aussi à un traitement social de l'exclusion pour ne pas bloquer définitivement l'horizon des perdants du marché et les conduire à la rupture. De la même manière, le marché s'intéresse à ces initiatives en tant qu'elles vont contribuer à dynamiser l'économie en créant une offre et une demande supplémentaires si elles réussissent. Faut-il s'en plaindre ? Il semble qu'au contraire, il faille profiter des marges laissées par le collectif anonyme. Un des problèmes des organismes d'appui réside dans une sorte de frustration à constater que le soutien fourni va aider une initiative à s'intégrer dans un système économique qui, en même temps, multiplie les obstacles et les pièges. Assumer cette position inconfortable et ingrate représente un enjeu complexe pour les structures d'appui car le risque serait qu'elles apportent des réponses à la place des initiateurs et des individus porteurs- de développement.

En effet, les organismes d'appui dépendent d'abord des initiateurs. Ce sont eux qu'il faut satisfaire mais ce sont aussi eux et leurs demandes qui font vivre l'institution de soutien. Le risque serait que se constitue une relation de clientélisme avec ces initiateurs. L'objectif initial étant exactement inverse puisqu'il s'agit de les rendre plus autonomes.

Le danger serait de croire bien faire et, finalement, de bloquer leur évolution vers une autre organisation ou bien vers le système classique de l'économie de marché dominante (recours au crédit bancaire, entreprise individuelle, etc... ).

Au final, quelles sont les marges de manœuvre des organismes d'appui ?

Il semble bien qu'il faille en revenir aux mécanismes du développement pour mieux éclairer la situation de ces structures. Reprenant l'analyse exposée au début de ce rapport, les organismes d'appui constatent que le développement des initiatives passe le plus souvent par un soutien collectif et un effort solidaire. On retrouve dans leur discours le souci de promouvoir cette voie parce qu'elle a montré son efficacité mais aussi parce que, selon eux, elle représente une alternative au modèle de l'entreprise individuelle basée sur l'intérêt capitaliste de son dirigeant. La voie collective semblerait ainsi garantir un développement plus harmonieux, moins créateur d'exclusion. Derrière cette juste préoccupation se profile la difficulté des organismes d'appui à assumer leur soutien à des initiatives individuelles, des personnes, des parcours de vie qui, inéluctablement, sont guidés par les aspirations, les besoins, les projets d'un individu particulier.

Alors que la légitimité du travail des organismes d'appui réside dans le bien collectif apporté par le développement, la réalité immédiate du développement passe par la réussite privée d'individus qui parviennent à vivre de leurs activités économiques, qui deviennent plus autonomes. D'une manière apparemment paradoxale, le développement passe par la création d'inégalités; des individus étaient exclus, dépendants, pauvres, exploités ou simplement incapables de réaliser leur projets et le développement apparaît lorsque la situation se débloque.

La difficulté dans la situation des organismes d'appui est d'assumer ce rôle de créateur - même indirect, même involontaire - d'inégalités et de différenciation alors que le développement se veut justement réducteur d'injustices.

On comprend bien pourquoi les organismes d'appui insistent sur les dynamiques collectives : elles sont socialement efficaces pour faire évoluer les rapports de forces favorables au développement, elles garantissent une certaine dose de solidarité entre leurs membres pour que le développement soit un bien partagé, elles évitent de saupoudrer les appuis sur des intérêts individuels isolés du bien commun. Mais l'individu a toujours une longueur d'avance sur le collectif . Nous en revenons encore une fois à ce constat que le changement existe d'abord pour la personne, que le changement naît du besoin de l'individu d'inventer quelque chose de nouveau pour donner corps à ses aspirations, que pour devenir autonome, il faut déjà être autonome.

C'est au collectif de s'inspirer des inventions et des initiatives individuelles. C'est à l'individu de reconstruire en permanence un collectif qui soit adapté à ses aspirations propres.

Conclusion

Ouvrir la voie du développement est un rôle ingrat car on n'en retire jamais que de incertitudes. Parce qu'il concerne, en définitive, la vie même des individus, le développement ne peut être guidé que par leur volonté propre. On constate donc que la perspective doit être finalement renversée quand on essaie de comprendre la situation des organismes d'appui. 

 En effet, au début de cette analyse, nous avons fait le constat des contraintes imposées par le collectif anonyme aux individus.

Mais la situation ambiguë des organismes d'appui entre souci d'un développement global, collectif et la nécessité de soutenir des intérêts individuels amène à se Comment faire pour que l'intérêt individuel rejoigne l'intérêt collectif ? S'agit-il d'un phénomène automatique comme le suggérait déjà Mandeville au XIIIè siècle dans sa célèbre fable des abeilles (l'ouvrière, en travaillant seule à butiner contribue automatiquement à la prospérité de toute la ruche) ? Cette explication faussement libérale oublie un peu vite que l'on n'a jamais consulté une abeille pour savoir si sa vie lui plaisait.

Ainsi, il semble que intérêts individuels et collectifs ne soient jamais parfaitement identiques. Le développement pourrait être conçu comme un effort pour minimiser le fossé entre ces intérêts. Cela passe, au contraire d'une ruche, bien plus par une société ouverte au changement et à la négociation. Face à l'exigence du collectif anonyme envers ses membres, se dresse l'exigence des individus envers toute forme de collectif. Dans ce cadre, les organismes d'appui peuvent ouvrir la voie à des solutions négociées ménageant les intérêts de tous les acteurs et plaçant en priorité la défense et la promotion des initiatives les moins autonomes et les plus fragiles.
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